
Chaque fois que vous prévoyez une sortie, contactez votre téléconseiller
au moins 2 jours à l’avance (du lundi au vendredi de 8h30 à 18h30, hors
jours fériés). 

Vous n’aurez rien à avancer ni à régler : vos sorties sont intégralement
prises en charge par votre caisse Agirc-Arrco dans la limite de votre
enveloppe annuelle. 

Un téléconseiller se chargera de vous trouver un accompagnateur
membre d’une structure d’aide à domicile proche de chez vous et de
régler les aspects financiers. 

Pour en bénéficier, contactez le numéro d'appel 0 971 090 971.
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https://www.facebook.com/watch/?v=1789761694536717
https://www.facebook.com/watch/?v=1789761694536717
https://www.albretcommunaute.fr/services-a-la-population/la-sante-en-albret/dispositifs-sante-en-albret

